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'L*imp6lt es;t une charge que supporte tout habitant d'un pays
pour payer s:t part des avantages collec;tifý que procure l'état de s0-
.Ciété.,savoir: la protection extérieure et intérieure, l'exécution de tr-
vaux publics etc. Chacun doit donc y contribuer en proportion de ses
ressources. -Mais l'ouverture d'une succession n'accroit pas le patri-
moine national, n'augmente pas la quantité des bicns existants dans
dans le pays, ou les biens de la succession ont déjà payé leur quote
part dii vivant du défLun.t, ou ils la paieronit par les mains de ses
successeursQ. Le fait de la transmission ne crée pas une nouvelle
richesse et tout ce que j)et équitablement reclanier le fisc, c'esit un
di-oit modéré. repré.sentant. la peine que prend le pouvoir public
pour assurer le p:uSsge des biens d'une main dans une autre.

tgA- notre ép)oque cet impôt est fonidé ur ce -seul motif que 1l'ùît
:isoin 'aenqu'il y a1 dans le fait <l'un1e succession une trans

mission do richiesse, et lu list vient e» saisir une paLrtie p)lus w)~
mouins foi-te quia nominlor ico.

"Il n'y a :iu fonds pais d'autre raison. A la véritC on a essayé d'eià
donner. On a pirétendu que l'héritier étLait, un individu très lieu-
reuix, qui voy:îit tout 1 coup lui a<venir un patrimloine et qu'il était
juste 'luxe l'Bt.at profitit; (le sa bonne. fortune. Mais d'abord laL jré-
tention est fausse très souvent, Ira t-on soutenir que le-s enfants,
entretenus par le gaiin dle leur père. treuveiit un grand profit à Soni
dé &tè. Le pêère pouvait ga gler uni saluire tolisidérdble, et il ne0
laiiss2 qui'unt putinioine intime. Les enfants qui vivauient dans une
maison dont le revenu était considérable vont se trouver réduits au
seul rendemenit du patrimoine quolque fois de peui (le valeur, et l',On
dira quie leur situation et, meilleure, qu'ils font en perdant leur
père, un bénétýicecuaie Même, -1 d'autres dégrés de parienité,
par-cil fait se prdia veioit-t-on pas souvent des neveux à la
charge dems oncles, des frères et Seurscorejeunes. élevé.; surtout
grâce au gIiii d'un frère et mnime d'une zSour ? Et peut-t-u1 Soute-
iiir qu'en pikinîît leur protecteur, parce que eette mort leuir don-
nerzt. une sutesmsion iiiiinie, ils feront une bonne af'.hire ? Il faut
pour trouver cette bonlne.-iffaire supp)oser de très riche's successions
oit ciiVuàc cellv.'i de parents .1 un dégré trèsi éloign' (jui changent

to à coup la fortune de l'héritier.


